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Cahors, le la Juillet 1875 

La République de 1848 nous a donné la loi 
sur l'enseignement secondaire. La République 
do 25 février 1875 nous donne la loi sur ren-
seignement supérieur. On voit par là que, lors-
qu'on pays a le bonheur de vivre sous le 
régime de la libre discussion, les plus utiles 
réformes peuvent être réalisées. 

Beaucoup de critiques ont été élevées contre 
la loi de l'enseignement supérieur. On a réveillé 
tons les souvenirs menteurs des vieilles querelles 
anti-religieuses ; on a menacé du spectre du 
cléricalisme la génération présente et les gé-
nérations futures. Rien de plus triste que les 
polémiques de cette nature. Les naïfs seuls 
peuvent se laisser duper par les contes à dormir 
debout qu'on leur débite. La vérité est que la 
concurrence des Universités servira l'Université 
de l'Etat elle-même, qui s'étiolait daus le mono-
pole, et qui grandira certainement dans le 
milieu d'émulation où elle va se trouver placée. 

Nous ne sommes point des ennemis de l'Uni-
wsiié, des ennemis de la prédominance néces-
saire de l'Etat ; mais nous ne voulons pas que 
l'Etat s'arroge le droit d'enseigner seul. Un 
grand nombre de députés, fils de la vieille 
Université de France (Aima Mater) n'ont point 
entendu renier leur mère qui a eu parmi nous, 
fons notre ville de Cahors, de si dignes repré-

I sentants. Mais ils ont pensé avec raison que, 
i s°os la surveillance de l'Etat et dans les con^ 

ditions déterminées par une législation protec-
Ifce de l'ordre public, la faculté de fonder des 
Universités nouvelles ouvrirait des horizons 
nouveaux au progrès intellectuel, relèverait et 
eMouragerait le professorat dont la carrière est 
aujourd'hui trop ingrate, multiplierait les mé-
thodes d'enseignement, créerait des rivalités d'où 
,a 'ornière jaillirait plus éclatante et plus bien-
faisante, consacrerait enfin le grand principe de 
'a liberté par la tolérance réciproque, basée sur 
le droit de chacun. 

Si les libre-penseurs se croient battus à 
4,ïnce, tant pis pour eux ! Leurs clameurs 

Pavent uniquement qu'ils jugent leur cause 
stable, et qu'ils ne se sentent pas la force 

- | e 'a défendre à armes égales. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

ÉLECTION DE LA NIÈVRE 

poisons les faits. 
tort ai *<*74, une élection partielle avait 

16 département de la Nièvre. Le dé-

pouillement du scrutin donna les résultats sui-
vants : 

Nombre de votants 74,512 
Bulletins nuls 267 
Suffrages exprimés 74,245 
Majorité absolue 37,123 
M. de Bourgoing 37,486 
M. Gudin 32.128 
"M. le comte de Pazzis 4,575 

D'après ces chiffres, M. le baron de Bour-
going aurait obtenu 37,486 suffrages, soit 363 
voix de plus que la majorité absolue. 

L'élection de la Nièvre a donné lieu à une 
instruction judiciaire et à une enquête parlemen-
taire, desquelles il est résulté les faits suivants: 

1° L'avant-veille de l'élection, M. le baron 
de Bourgoing, interrogé par le Journal de la 
Nièvre, organe conservateur et. gouvernemental, 
sur l'altitude qu'il prendrait, s'il était élu, à 
l'égard des pouvoirs de M. le maréchal de Mac-
Mahon, répondait par une lettre, dans laquelle, 
tout en réservant pour l'avenir ses espérances 
impérialistes, il promettait son loyal concours 
au gouvernement existant. 

Il déclarait, en outre, que sa circulaire élec-
torale avait reçu l'approbation du maréchal. 
Cette déclaration fut contredite par l'agence 
Havas. Ellé est contredite également par le 
préfet de la Nièvre, M. Sazerac de Forges. Mais 
ces deux protestations n'arrivèrent pas eh temps 
utile, n'ayant été connues des électeurs qu'après 
la fermeture du scrutin. 

2° M. le baron de Bourgoing a reçu, pour 
son élection, le concours d un comité bonapar-
tiste siégeant à Paris, comité présidé par M. 
Rouher, qualifié de Comité de comptabilité de 
l'Appel au peule, et rayonnant dans les départe-
ments au moyen de correspondances, journaux 
et autres moyens de propagande. 

M. le baron de Bourgoing n'est pas accusé 
d'avoir trompé sciemment les électeurs. Il a été 
dupe tout le premier, à ce qu'il semble; ayant 
eu l'honneur de s'entretenir avec le chef de 
l'Etat, dans une réception à l'Elysée, il a pris 
quelques paroles de courtoisie pour une appro-
bation de sa ligne politique, et même de sa cir-
culaire électorale, qu'il n'avait pas communiquée 
au maréchal. 

L'erreur commise par M. le baron de Bour-
going et partagée par le corps électoral, a-t-elle 
suffi pour déplacer le nombre de voix nécessaire 
pour assurer au candidat la majorité absolue. 
M. le préfet de la Nièvre n'en doute pas; mais, 
avant l'ouverture du débat, un grand nombre 
de députés sont disposés à ne pas invalider l'élec-
tion. On lit à ce sujet dans le Journal de 
Paris : 

L'Assemblée nationale était parfaitement en droit 
d'invalider, dès le premier jour, l'élection de la 
Nièvre. Elle ne l'a pas fait. Elle a attendu d'abord 
les résultats de l'instruction judiciaire. Le tout n'a 
pas duré moins de quatorze mois. Il est incontes-
table que ces retards ont été plutôt profitables que 
nuisibles à M. le baron de Bourgoing. D'une part, 
en effet, la situation d'un candidat dont l'élection 
reste en suspens finit toujours par intéresser au 
moins une partie du public. D'un autre côté, par 
une décision récente de l'Assemblée, les élections 
partielles ont été supprimées; de telle sorte que si 
les pouvoirs de M. le baron de Bourgoing sont in-
validés, il n'y a plus de recours devant les électeurs, 
du moins jusqu'à l'époque des élections générales. 

Sous l'influence de cette double considération, un 

certain nombre de nos amis paraissent incliner au-
jourd'hui à valider une élection qu'ils auraient cer-
tainement annulée si elle avait été soumise à leur 
examen dans d'autres conditions. 

Séance du 13 juillet. 

Une majorité de 330 voix contre 310 a 
cassé l'élection de M. de Bourgoing. Voici 
l'analyse de la journée : 
uij) nothiiijfcui i SUD 9L0bb &<'~.i itea, tili 

M. Joubert est bien loin de trouver la con-
duite de M. de Bourgoing et de ses amis irrépro-
chable ; mais il plaide en leur faveur les circons-
tances atténuantes. M. de Bourgoing appartient à 
un parti qui est en infime minorité dans l'Assem-
blée : n'est-il pas à craindre que la passion politi-
que n'obscurcisse le jugement de ceux qui sont 
chargés d'examiner son élection? Il a été soutenu, 
dans le département de la Nièvre, par une admi-
nistration complaisante, c'est incontestable ; des faits 
très.graves ont été relevés à la charge de ses par-
tisans, rien n'est plus certain ; le nom du maré-
chal de Mac-Mahon a été mêlé à la lutte électorale, 
on ne saurait le nier : mais la dissolution est pro-
chaine, la loi Courcelle interdit les appels partiels 
au suffrage universel, et il serait bien sévère de 
frapper M. de Bourgoing d'une manière irrévo-
cable. M. Joubert hésite, pour son compte, devant 
une mesure aussi grave, et, tout en blâmant les 
procédés électoraux du candidat bonapartiste, il se 
sépare du reste de la commission et refuse d'inva-
lider l'élection. 

M. de Bourgoing n'accepte pas les réser-
ves de son défenseur; il prétend n'avoir commis 
aucune irrégularité électorale; le discours qu'il 
est venu lire à la tribune est une apologie person-
nelle de plus complètes. 

M. Goblet commence par repousser le re-
proche de lenteur adressé à la commission. Eh I 
sans doute, il y a quatorze mois que M. de Bour-
going a été élu dans la Nièvre ; mais à qui la faute 
si son élection n'a pu être discutée plus tôt ? Tout 
le monde connaît l'histoire des enquêtes que le 
mauvais vouloir de M. Tailhand a longtemps ren-
dues illusoires. L'Assemblée avait chargé une com-
mission d'étudier à fond les manœuvres du parti 
bonapartiste, et de rechercher quelle influence ces 
manœuvres avaient exercée sur le résultat de la 
campagne électorale dans le déparlement de la 
Nièvre. Pour connaître tous les mystères de cette 
organisation occulte qui fonctionnait comme un 
Etat dans l'Etat, et dont la circulaire dévoilée par 
M. Girerd avait démontré l'existence, il fallait ap-
puyer l'enquête parlementaire sur l'enquête ju-
diciaire. Mais on sait avec quelle ténacité persistante 
cette dernière a été tenue cachée. 

Peut-on reprocher à la commission de s'être ar-
rêtée devant des obstacles qu'elle a tout fait pour 
surmonter ? Poser la quéslion c'est la résoudre. 

M. Goblet a examiné ensuite la circulaire dé-
couverte par M. Girerd. i.es bonapartistes traitent 
cette circulaire de pièce apocryphe; le fail est que 
son authenticité n'a pu être démontrée, mais toutes 
les preuves morales tendent à faire croire qu'elle 
n'est pas l'œuvre d'un faussaire. 

M. Gazeaux combat les arguments de M. Go-
blet ; il caractérise énergiquement le papier Girerd. 
Il prétend que l'arrestation illégale doul la commis-
sion fait un grand grief à M. de Bourgoing, n'était 
qu'un incident électoral sans aucune espèce de portée. 

Après le discours de M» Cazeaux, une partie de 
l'Assemblée a demandé la clôture. M. Rouher est 
monté à la tribune pour la combattre. On a cru 
qu'il allait répondre à M. Goblet ; il s'est contenté 
de déclarer qu'il ne pouvait accepter « la solidarisa-
lion » établie entre l'élection de M. Bourgoing et 

les actes du comité de l'Appel au peuple. « J'adjure 
» l'Assemblée, a-t-il dit, de fixer la date la p!us 
» rapprochée pour la discussion sur le comité de 
» l'Appel au peuple. — Tout de suite 1 tout de 
suite ! Parlez ! » a-t-on crié de tous côtés ; mais 
M. Rouher est descendu solennellement de la tri-
bune sans répondre à l'appel qui lui était fait. 

M. Savary, au nom de la commission, est venu 
alors affirmer à la tribune qu'il était prêt à enten-
dre M. Rouher sur la question du comité de l'Ap-
pel au peuple, et qu'il serait heureux, pour son 
compte, d'avoir des explications précises sur ce qui 
reste encore de bizarre et de mystérieux dans celte 
affaire. M. Rouher n'a pas bougé de sa place. 
« On ne peut pourtant pas obliger M. Rouher à 
parler 1 » a observé fort judicieusement M. de Ker-
drel, qui présidait la séance, et la clôture a été 
prononcée à une grande majorité. On a procédé 
alors au scrutin dont nous avons donné le résultat. 

Tout le monde a cru que le débat était fini 
et que les bonapartistes fuyaient la discussion. On 
se trompait. Pendant le dépouillement du scrutin, 
M. Haentjens a déposé, en son nom et au nom 
de plusieurs de ses collègues, une demande d'in-
terpellation ainsi conçue : « Nous demandons à in-
» terpeller le gouvernement sur la conduite du 
« parti bonapartiste eu France. » 

M. Buffet a remarqué avec raison que le gouver-
nement étant étranger au débat, la question posée 
par les bonapartistes était inintelligible. M. Raoul 
Duval a profité de cette observation pour essayer 
d'enlever un vole de surprise ; mais l'Assemblée a 
refusé de se prononcer à la hate, et, après un nou-
vel échange d'observations entre M. Buffet et M. 
Rouher, la suite de la discussion a été renvoyée au 
lendemain. 

L'élection de M. de Bourgoing ayant été inva-
lidée, M. Rouher a demandé au gouvernement s'il 
se disposait à convoquer les électeurs de la Nièvre 
dans un délaide vingt jours. La commission ne 
s'oppose pas à la convocation ; mais M. Buffet a dé-
claré que la loi Courcelle ne permettait pas d'ouvrir 
immédiatement le scrutin. La question s'est bien 
vite embrouillée dans le désordre qui se produit 
ordinairement à la fin des grandes séances. Les in-
terpellations violentes des partis ont troublé la fin 
d'un débat qui s'était poursuivi jusque-là avec un 
calme et une modération remarquables. 

Revue des Journaux 

Journal des Débats. 

Un débat soulevé dans la Chambre des 
Communes par M. Baillie Cochrane, au sujet 
des progrès continus de la Russie dans l'Asie 
centrale, est l'objet d'une remarquable appré-
ciation de la part de YEconomisl. Dans son 
dernier numéro, en date du 10 juillet, cette 
importante Revue examine dans quelles con-
ditions l'Angleterre se trouverait placée si un 
conflit survenait prochainement entre elle et 
sa rivale ; et il ne lui est pas difficile de dé-
montrer la vanité des terreurs qu'inspire à 
maint esprit prévenu ou irréfléchi cet épou-
vaulail de la puissance russe. Rappelant un 
de ses récents articles, où se trouvait établie 
la comparaison des progrès opérés par les 
grandes puissances de l'Europe depuis le com-
mencement de ce siècle, soit dans leurs po-
pulations, soit dans leurs ressources maté-
rielles, VEconomisl constate qu'en 1812 la 
Grande-Bretagne n'était qu'uu petit Etat de 
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12 millions d'habitants, entravé et affaibli 
dans son action par l'hostilité de 5 millions 
de sujets irlandais, tandis qu'elle en compte 
aujourd'hui près de 28 millions et qu'elle tire 
plutôt de «t l'île-sœur » uu surcroît de forces, 
qu'elle n'y trouve une cause d'embarras et 
d'affaiblissement. Dans cet intervalle de temps, 
le chiffre de la population de la Russie ue s'est 
élevé que de 48 millions à 71 millions. Sur 
ce point, la proportion d'accroissement est 
donc tout à l'avantage de l'Angleterre. Quant 
au développement des ressources industrielles, 
commerciales et financières, la comparaison 
n'est même pas possible. La supériorité de 
l'Angleterre s'est attestée a l'époque de la 
guerre de Crimée. A la fin de ce grand conflit, 
la Russie était épuisée, tandis que les res-
sources de son adversaire étaient à peine en-
lamées. Alors même qu'en supposerait la Russie 
capable de faire aujourd'hui un plus grand 
effort, il est aussi hors de doute que l'Angle-
terre serait en état de doubler ou même de 
tripler le déploiement et l'énergie de son 
action militaire. Voilà pour ce qui concerne 
l'appréciation générale des forces actuelles 
des deux empires. 

En ce qui touche particulièrement l'Asie, 
s'il est vrai que la Russie y occupe aujour-
d'hui une plus vaste étendue du pays et des 
positions stratégiques plus fortes qu'en 1812, 
U faut aussi reconnaître que l'Angleterre n'y 
a pas fait de moindres progrès. La Pundjaub 
seul, annexé en 1840, équivaut à tout le 
territoire possédé par les Russes dans HAsie 
centrale, en y comprenant même leurs der-
nières conquêtes. Sans doute, depuis cette 
époque, l'accroissement territorial de l'Angle-
terre dans l'Inde n'a pas été considérable ; 
mais sa domination s'y est fortifiée ; le système 
de chemins de fer qu'elle y a établi lui ren-
drait, en cas de guerre, les plus grands ser-
vices, tandis que la Russie n'a pas 1 mille de 
voie ferrée dans ses nouvelles possessions. Il 
faut eocore tenir compte d'un autre élément 
de comparaison : c'est que, en dehors de 
l'Inde, l'empire britann que a pris, dans ses 
colonies du Canada, de l'Australie, du Gap 
et de la Nouvelle-Zélande, un prodigieux ac-
croissement, et bien que le lien qui unit ces 
dépendances à la métropole puisse être un peu 
lâche, il n'en est pas moins évident qu'elles 
seraient pour le noyau de cet empire une 
addition, et non, comme c'est le cas des pos-
sessions asiatiques pour la Russie, une dimi-
nution de force. 

« Ainsi, continue XEconomist, les immen-
» ses progrès tant du centre de notre empire 
» que de ses parties accessoires et extérieures 
» sont de nature à nous permettre d'attendre 
» patiemment cette approche de la Russie 
» vers nos frontières d'Asie, dont on ne cesse 
» de nous menacer. » 

Nous omettous les considérations straté-
giques développées dans la suite de cet article, 
et qui concourent à la même conclusion. Tout 
cet ensemble de raisons, rigoureusement dé-
duites, amènent l'Economisl à porter le ju-
gement le plus favorable sur l'attitude prise 
par M. Bourke dans cet intéressant débat : 
elles justifient è ses yeux la parfaite sérénité 
d'esprit avec laquelle la Chambre des Commu-
nes et le gouvernement, par l'organe du sous-
secrétaire d'Etal au Foreign-Office, ont traité 
cette question dont, nous osons le dire, le 
retour périodique à chaque session du Parle-
ment finira par causer plus de fatigue que 
d'intérêt. 

Patrie. 

Après une interruption de rapports qui 
s'est prolongée pendant un laps de temps 
assez considérable, la Russie vient de re-
nouer avec le Saint-Siège des relations dont, 
pour n'avoir pas encore uu caractère officiel, 
nous sommes heureux de pouvoir saluer au-
jourd'hui la reprise. 

Rappeler les griefs qui, à une époque an-
térieure, ont provoqué la rupture entre les 
deux pouvoirs, nous parait chose inutile, nous 
pourrions même ajouter hors de propos et 
déplacée. Ce n'est pas au moment où l'on cé-
lèbre une réconciliation, qu'il est opportun de 
rappeler des sujets rétrospectifs et oubliés de 
querelle. 

Et quand nous parlons de réconciliation, 
nous ne nous avançons pas évidemment plus 
qu'il n'est raisonnable, plus qu'il ne convient. 
Quel symptôme plus significatif, en effet, quelle 
preuve meilleure à donner de cette réconcilia-
tion que l'envoi récent à Rome de M. de Kap-
nist en qualité de représentant officieux du 
ezar auprès du Vatican? 

Nous n'avons nul désir, pour notre part, 
de rien exagérer ; nous savons parfaitement 
et ne cherchons pas à le dissimuler qu'entre 

Rome et Saint-Pétersbourg les rapports ne se 
trouvent pas, à l'heure actuelle, repris d'une 
façon officielle; nous n'ignorons aucunement 
que, parmi les questions à résoudre entre le 
pape et le czar, il en est d'une nature tout 
à fait délicate ; mais nous ne pouvons mé-
connaître la vérité au point de renoncer à ti-
rer un favorable augjre de la présence dans 
la capitale du monde catholique d'un envoyé 
du gouvernement russe décidé à apporter dans 
les négociations en cours l'esprit de concilia-
tion le plus réel et le plus efficace. 

Cette efficacité, au reste, n'a pas tardé à 
se manifester, et il nous suffira, pour con-
vaincre les plus incrédules, ile mentionner 
ici deux événements dont la haute significa-
tion mérite une attention spéciale. 

Un prélat, Mgr Popiel, évêque de Plock, 
en Pologne, avait été coudamoé à la peine du 
bannissement en Sibérie comme coupable d'ex-
citation à la haine du régime impérial. II 
s'était vu en conséquence, à la suite de cette 
condamnation, expulsé violemmeot de son dio-
cèse et soumis à la triste condition des ban-
nis du nord de la Russie. 

Le gouvernement russe a offert au Saint-
Siège la grâce de levéjue et sa réintégration, 
en outre, dans les fonctions ecclésiastiques, 
à condition qu'il ne retournerait point dans 
son ancienne résidence et serait désigné par 
le Pape pour un nouveau poste. 

C'est ce qui aussitôt a eu lieu, et nous ap-
prenons que le Pape vient de prendre une) 
décision aux termes de laquelle Mgr Popiel 
est appelé à l'évéché de Kalisch, également 
situé en Pologne, mais à une distance de 
Plock (la première des deux villes est au Midi 
et la seconde est au Nord) qui ne saurait lui 
permettre la continuation de ses relations an-
ciennes. 

L'autre événement est relatif au collège ec-
clésiastique. 

On sait S3os doute que l'institution qui 
porte ce nom a été organisée, vers l'année 
1868, en synode officiel, dont la juridiction 
devait s'étendre sur tous les évêques catho-
liques de Russie. Cette juridiction même était 
telle que le collège ecclésiastique avait reçu 
pour mission de servir aux évêques d'inter-
médiaire obligé dans leurs communications 
diverses avec Rome. 

Eh bien ! ce rôle d'intermédiaire nécessaire, 
gênant, humiliant pour les prélats catholiques, 
vient d'être supprimé par le gouvernement 
russe, et ceux-ci pourront désormais corres-
pondre directement, pour les affaires de dog-
me religieux, de personnel ecclésiastique ou 
de discipline, avec le souverain pontife com-
me avec ses ministres. 

Le collège ecclésiastique dépossédé de l'au-
torité officielle, qu'il exerçait sur les évêques 
dans toute l'étendue de l'empire russe, a vu 
réduire ses attributions à de simple fondions 
administratives sans importance, telles que la 
surveillance de la gestion temporelle et de 
la situation financière des diocèses. 

Ces deux faits, qui, même isolés, auraient 
une portée considérable, en ce qu'ils lémoi-, 
goent du sincère désir d'apaisemeot et de con-
ciliation qui anime le czarj en ce qu'ils dé-
montrent, d'autre part, l'intention formelle du 
Pape de seconder la politique de réconcilia-
tion et de concorde qui s'inaugure, ces deux 
faits, disons-nous, si on les rapproche l'un 
de l'autre, ont une signification qu'il importe 
de préciser. 

Ce ne sont plus de simples tentatives, de 
simples essais de rapprochement que ces faits 
indiquent: le rapprochement entre les deux 
autorités souveraines est chose décidée, on 
peut même ajouter accomplie. C'est tout un 
eosemble de négociations suivies et actives 
dont la série commence et qui vont doréna-
vant se continuer avec le bon-vouloir et l'at-
tention nécessaires en pareil cas. 

Informations 

Ces jours derniers, un député français M. 
Carion était enterré civilement à Bruxelles. 
Dans le billet de faire part figurait la mention, 
que le défunt avait été enterré civilement par 
les soins de la libre pensée. Un membre de 
la famille de M. Carion, chef de bataillon en 
retraite, du nom de Bernard, a adressé à ce 
sujet la lettre suivante au Bien public, de 
Dijon : 

Dijon, le 9 juillet 1875. 

A Monsieur le Rédacteur en chef du Bien public. 

Monsieur le Rédacteur, 
A mon insu, et sans raison, je suis, avec quel-

ques-uns des miens, mêlé à la famille Carion, sur le 
billet de faire part dont il est question dans votre 
numéro de ce jour. L'acte accompli à Bruxelles ne 
me touche pas, et je n'ai pas à le juger, mais j'ai 
charge d'âmes, et à ce titre surtout j'ai le devoir de 
protester publiquement contre l'usage indigne qu'on 
a fait de notre nom, en nous associant ici à une ma-
nifestation. 

Nous ne sommes d'aucune coterie, et, avec les 
cœurs droits et sensés, nous pensons que ce n'est 
pas honorer les morts, ni les respecter, que les faire 
servir à de basses spéculations. 

Veuillez agréer, monsieur le Rédacteur, l'assu-
rance de mes sentiments distingués, 

BERNARD, 

Chef de bataillon en retraite. 

Plusieurs journaux annoncent qu'un cer-
tain nombre de chefs influents de la gauche, 
trouvant M. Gambetta et la politique que dé-
fend son journal trop modérés, s'apprêtent à 
lui faire une concurrence sérieuse en fondant 
à Sens une feuille sous ce titre : le Républi-
cain. 

Le Républicain paraîtrait le lendemain des 
vacances de l'Assemblée. 

Nous empruntons à un journal spécial, fort 
utilement fondé, l'Armée territoriale, ce 
renseignement qui peut servir à beaucoup de 
jeunes gens : 

La situation numérique des hommes de l'armée 
territoriale pour le département de la Seine, de la 
classe de 1855 à 1866 inclusivement, comprend un 
effectif de 190,009 hommes, déduction faite des non-
valeurs reconnues par les conseils de révision et des 
exemptés par la loi. 

Les vingt arrondissements de Paris et les cantons 
de Courbevoie, Neuilly, Pantin, Saint-Denis, Cha-
renton, Sceaux, Villejuif, et Vincennes fournissent, 
savoir : 

Classe de 1855 15,328 hommes 
— 1856 15,180 -
— 1857 14,818 — 
— 1858 15,704 -
— 1859 15,805 --
— 1860 15,692 -
— 1861 15,969 — 
— 1862 16,368 — 
— 1863 16,138 — 
— 1864 16,995 — 
— 1865 17,006 — 
— 1866 15,006 -

Total 190,009 hommes 

Le territoire du département de la Seine n'étant 
compris dans aucune région des commandements 
militaires, il en résulte que les hommes de l'armée 
territoriale de ce département sont répartis entre les 
2e, 3«, 4* et 5e corps, dont les chefs-lieux sont à 
Amiens, îtouen, le Mans et Orléans. 

Les hommes des cantons de Saint-Denis et de 
Pantin, des 10e, 19« et 20" arrondissements de Paris, 
seraient envoyés dans le 2e corps d'armée; ceux des 
cantons d9 Courbevoie et de Neuilly et des 1«, 7e, 
8e, 9e, 15e et 16« arrondissements, seraient affectés 
au 3e corps ; ceux des cantons de Villejuif et de 
Sceaux, et des 4e, 5«, C«, 13e et 14« arrondisse-
ments, rejoindraient le 3e corps ; et enfin les can-
tons de Charenton et de Vincennes, les 2e, 3e, 11« 
et 12e arrondissements, fourniraient le 5e corps. 

A l'occasion de l'anniversaire de la fin tra-
gique du duc d'Orléans, fils aîné de Louis-
Philippe, le Figaro a eu l'idée de consacrer 
presque tout un numéro au récit de cette 
catastrophe. On lira avec intérêt la belle 
anecdote militaire que voici, où figurent à la 
fois le duc d'Orléans et son frère le duc 
d'Aumale. 

C'était sur 19 bord de la Chiffa, la veille du jour 
fixé pour le passage du col de la Mouzaïa. II y avait 
un engagemeut acharné entre nous et les Arabes. 
Le prince royal avait envoyé successivement plu-
sieurs aides de camp porter des ordres ; un nouvel 
ordre devenait urgent ; il se retourna vers son état-
major et demanda quel était celui dont le tour était 
venu de marcher. 

— Moi, répondit le duc d'Aumale en s'avançant. 
Le prince jeta un coup d'œil sur le champ de ba-

taille ; il vit à quel danger il allait exposer son frère. 
A celte époque, qu'on se le rappelle, le duc d'Au-
male avait dix-huit ans à peine. 

— Tu te trompes, d'Aumale, ce n'est pas à loi, 
dit le duc d'Orléans. 

Le duc d'Aumale sourit : il avait compris l'inten-
tion de son frère. 

— Où faut-il aller, et que faut-il dire? répondit 
le jeune prince. 

Le duc d'Orléans poussa un soupir ; mais il sentit 
qu'on ne marchandait pas avec l'honneur. 

Il tendit la main à son frère, la lui serra fortement 
et lui donna l'ordre qu'il attendait. 

Le duc d'Aumale partit au galop, s'enfonça 
la fumée et disparut au milieu de la bataille 

Le duc d'Orléans l'avait suivi des yeux ta
n 

ses yeux avaient pu le suivre, puis il était re ^8 

regard fixé sur l'endroit où il avait cessé de |
9

 • 
Au bout d'un instant, un cheval sans eavalier reparut. 

Le duc d'Orléans se sentit frémir des pieds ' 
tête. Ce cheval était du même poil que celui du" !'! 

d'Aumale. 
Une idée terrible lui traversa l'esprit : t!'est 

son frère était tué, en portant un ordre donni'"1 

lui ! f" 
Il se crampona à sa selle, tandis qu« deux L. 

larmes jaillissaient de ses yeux et roulaient sut 
joues. 

— Monseigneur, dit une voix à son 
une chabraque rouge! 

Le duc d'Orléans respira à pleine poitri
ne 

Le cheval du duc d'Aumale avait une chabr«m 
bleue... 11! 

Il se retourna et jeta ses bras autour du cou dt 
celui qui l'avait si bien compris. 

oreille, j, 

On lit dans le Moniteur universel : 

Nous sommes en mesure d'annoncer que la pias. 
value sur les impôts indirects qui s'était produite 
pendant les premiers mois de l'année 1875, s'est cou. 
tinée pendant tout le semestre. Il résulte d'un relevé 
fait au ministère des finances et qui va jusqu'au 
1" juillet courant, que le semestre écoulé de l'aonée 
donnera, sur les évaluations de la loi de finance 
un excédant de 45 millions. On sait que le détfo 
semestre d'nue année est, en général, plus prospt'u 
qne le premier. Si donc rien ne vient modifier k 
pérvisions très probables désormais, l'année 4875 
ce ressentira d'une reprise réelle dans les affaires ei 
d'une prospérité aussi heureuse pour la fortune pu-
blique que pour l'amélioration de nos finances. 

Le maréchal de Mac-Mahon a passé la journée 
de dimanche à Paris avec son fils, caporal i 
Saint-Cyr. 

Un horrible malheur a eu liea mardi à Sn-
resnes. Le fils de M. Marc, directeur de l'/[-
lustralion, volontaire au 11e régiment d'ar-
tillerie, avait obtenu un congé pour aller voir 
ses parents qui habitent Suresnes. Le jeune 
homme était accompagné d'un camarade vo-
lontaire comme lui dans la même batterie. 
Toute la maison était en joie; le père et la 
mère voulaient célébrer gaiement le retour 
du fils. En attendant le moment du dîoer, 
qui était préparé, le jeune Marc et son ami 
étaient montés dans une pièce du second étage 
où se trouve une collection d'armes. Toul a 
coup on entend une détonation ; Mae Marc, 
effrayée, monte précipitamment l'escalier ; elle 
rencontre l'ami de son fils; celui-ci, pâle, 
l'air égaré, descendait rapidement les marche! 
en s'écrianl: Malheur! il est mort! Poui-
quoi suis-je venu ici? Mme Marc épouvantée, 
se précipite dans la chambre où se trouvait son 
fils. L'infortuné jeune homme était étendu sans 
mouvement, lè plancher, les murs, les rideaui 
tout était rempli de taches de saog. La pauvre 
mère se jette sur le corps de son fils, il avait 
cessé de vivre. Il avait été frappé p«r der-
rière par uo coup de fusil ; la moitié de II 
boite osseuse avait été emportée, la mort a va il 
dû être instantanée. Le commissaire de pote 
de Suresnes arriva pour procéder aux consM' 
tatioos. On trouva à terre, près de la vicii-
me, un fusil à piston à deux coups, S ^ 
des chevrotins de plomb. Que s'est-il pisséî 
Comment le malheur est-il arrivé? Oa »e0 

sait absolument rien. Le jeune artilleur, aprè* 
avoir averti le médecin, a disparu. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Dans le scrutiû sur l'ensemble de la loi re* 
lative à l'euseignement supérieur, tous les dfl' 
putés du Lot, ont voté en faveur de la loi. 

Tous les députés du Lot, se sont également 
prononcés pour la validation de l'élection <>e 

M. de Bourgoing. 

Versailles, 14 juillet 1874. 

Monsieur le rédacteur, 
Vous me désignez, dans le numéro de votre 

journal du 10 courant, comme m'étant abs-
tenu sur le vote relatif au passage à une tro1* 
sième lecture de la loi relative aux pouvoirs po* 
blics. 

J'ai déclaré à la tribune que j'étais absent a 



JOURNAL OU LOT. 

rnpnt du vole; mais que, si j'avais été pré-
t j'aurais voté pour la troisième lecture de 

06 ipr°ious prie de vouloir bien rectifier daDS 
prochaiD numéro l'inexactitude du ren-

dement que vous avez reproduit. 
Veuillez agréer, etc. 

L. LIMAVRAC, député du Lot. 

MAIRIE DE CAHORS. 

Souscriptions pour les inondés. 
i az sommes recueillies jusqu'à ce jour, s'élè-
Lf. 8,604 fr. i Oc. veut a 

r
a
 paroisse d'Escayrac a souscrit pour les 

•
 0D

(iésdu Midi, une somme de 226 fr. 20 c. 
La paroisse compte environ 250 habitants. 

M l'abbé Selves, curé de Castelnau (Bre-
leo'oax), est décédé le 3 de ce mois, dans sa 68e 

année. 
OQ annonce également la mort de M. l'abbé 

Saignes, curé de Tour-de-Faure, décédé le 12, 
daDS sa 60e année. 

M. l'abbé Massabie, curé de Douelle a été 
nommé curé de Notre-Dame-du-Puy, à Figeac, 
en remplacement de M. Tréneule décédé. 

M. Bastide, de Cours, cauton de St.-Géry, 
surnuméraire de l'euregistrement à Cahors, est 
nommé receveur à Grandrieu (Lozère) 

M. Castagnié vérificateur de culture à St-Géry, 
passe de l'administration des tabacs dans les 
perceptions. Celle de Lalbenque lui est donnée. 

La Société de Secours mutuels célébrera, Di-
manche prochain, 18do courant, la fête de saint 
Viocent-de-Paul, son patron. 

A neuf heures, elle assistera, dans la chapelle 
des Cloîtres de l'église Cathédrale, à une Messe 
qui sera suivie d'une allocution et de la béné-
diction du saint Sacrement. Après la cérémonie, 
la Société rentrera dans le lieu ordinaire de ses 
séances, pour entendre le Rapport de son pré-
sident. 

A 

La soirée donnée mardi soir par la Société 
artistique a été fort brillante, à part cependant 
la vaudeville de la fin qui a laissé un peu trop 
à désirer. Les chansonnettes de M. Bonnet, le 
duo de la Reine de Chypre, la fameuse scène 
lyrique de Membrée : .Page, écuyer, capi-
taine, ont été fortemeut applaudies. Le Vio-
loneux n'a pas été mal rendu, surtout par 
M. Soulacroix, dont nous aimons bien la voix 
fraîche et sympathique. 

Us progrès de nos jeunes artistes sont de plus 
en plus sensibles; nous les encourageons sincè-
rement a. continuer. 

°Q Ht dans le Journal officiel: 
* tes élèves de plusieurs établissements d'ins-

truction publique, lycées, collèges, écoles pri-
maires, ont exprimé le voeu que la distribution des 
Pr|x fût supprimée et que les sommes destinées à 
' acquisition des livres allassent grossir la souscrip-

pour les inondés. M. le ministre de lïnstruc-
hon publique les remercie de ce mouvement géné-

,reux î mais il juge nécessaire de maintenir avec 
eursolennité et leurs récompenses habituelles ces 
eies de la jeunesse, qui sont la sanction utile et 
Morale du travail de toute une année. La bien-
VsaQce des jeunes gens à d'autres moyens de 
Exercer. » 

ïiM8'exatneDS préparatoires pour l'admission à 

L ic' aur0ul beu dans tout le département, 
uu 16 au 25 août prochain. 

Les candidats devront adresser leurs demandes 

des maîtres ouvriers-mineurs, d'Alais 

lQ préfet pour l'arrondissement de Cahors, et 
Q ^-préfets pour ceux de Figeac et de 

jTdon, avant le 1er août prochain. 
^Programme de l'examen et la nomencla-
f
ect

 aes Pièces a fournir sont déposés à la Pré-
coûrr Dlvision) où l'on pourra en prendre 

naissance tous les jours non fériés. 

p 
les bu™eCQlî.0n des ordres du Sénéral de Gissey, 
la révi:e la §uerre tiennent de terminer 0?lsion du tableau des gttes d'étape dans 

toute la France. 
Ce travail, négligé depuis près de dix ans 

déjà, ne répondait plus à l'organisation actuelle, 
qui, en augmentant d'une manière notable les 
effectifs, a créé de nouveaux besoins. 

A ce point de vue, la révision dont il s'agit 
présentera une véritable utilité, car elle per-
mettra à l'autorité militaire d'être toujours exac-
tement renseignée sur les ressources que peut 
offrir chaque localité pour le logement des 
hommes et des chevauxde l'armée. 

L ARMEE 

Pendant les Inondations du Midi. 

Nous lisons dans !s Journal de Toulouse : 
Pendant les travaux de sauvetage dans les 

quartiers inondés, le maréchal-des-logis Ver-
seile, du 18° d'artillerie, a trouvé une somme 
de 15,000 fr. qu'il a restituée à son proprié-
taire ; le canonnier Changeât du même régi-
ment, une somme de 2,156 fr. qu'il a déposée 
entre les mains de l'officier de service. Le 
maréchal-des-logis Ganver, du 23e d'artillerie, 
a recueilli une certaine soxme dans les décom-
bres et l'a versée au bureau de la place. 

Les nommés Cavalier et Sacaro, du même 
corps, ont trouvé, dans un secrétaire, une somme 
de 6,000 fr., qu'ils ont remise à la supérieure 
de l'hôpital de la Grave. Les hommes qui com-
posaient le détachement commandé par le ca-
pitaine Pellenq du 59e de ligne, le 27 juin, 
entre autres le caporal ' Bois et le nommé 
Golfier, ont recueilli des valeurs et des objets, 
dont l'estimation se monte à plus de 20,000 fr. 
et les ont consignés entre les mains de la supé-
rieure de Notre-Dame. 

Le nommé Perraud, sapeur au 29e bataillon 
de chasseurs à pied, a refusé une montre et une 
chaîne en or que lui offrait un officier en retraite 
dont il avait sauvé la fille. 

Le détachement du 143e de ligne se trou-
vant à Castelsarrazin sous les ordres de M. le 
colonel Collain, a abandonné, au profit des 
inondés, la somme de 500 fr. que la municipa-
lité de cette ville lui offrait. 

Les engagés conditionnels du 143e de ligne 
ont versé entre les mains de M. le maire de la 
ville de Toulouse une somme de 150 fr. pour 
les inondés. 

M. le général de Salignac-Fénélon, comman-
dant le 17e corps d'armée, a porté ces actes de 
probité et de désintéressement à la connais-
sance des troupes sous ses ordres, en adressant 
à leurs auteurs les éloges qu'ils méritent et les 
témoignages de sa satisfaction. 

Lf.l * cî/i ïi - j ^M%M4m* 

Nous lisons dans la Gazette du Languedoc : 
Les désastres si douloureux qui, depuis plu-

sieurs jours déjà, semblent absorber autour de 
nous, et même loin de nous, toute attention, 
toute énergie, toute pensée, ne doivent pas nous 
faire absolument oublier des événements bien 
dignes, à tous égards, de nous intéresser. 

Nous croyons donc être utile et agréable à un 
grand nombre de familles, en leur rappelant que 
le retour des dominicains enseignants à l'école 
de Sorèze est désormais un fait accompli. A la 
suite d'une convention amiable avec le R. P. 
Mourey qui leur a cédé tous ses droits sur 
l'Ecole, ils y sont arrivés dans la soirée du 2 
juin, dételle sorte que, le lendemain, les élèves, 
en entrant à la chapelle pour la messe du jeudi, 
les ont trouvés agenouillés devant le tombeau 
du P. Lacordaire. A la fin de la messe, le R. P. 
Lécuyer. vicaire-général du tiers-ordre ensei-
gnant de Saint-Dominique, depuis la mort de 
son illustre fondateur, a prononcé une courte 
allocution, pleine de cœur et de tact, dans la-
quelle il a affirmé le respect des nouveaux ve-
nus pour tous les droits qu'ils trouvaient acquis 
et leur attachement déjà ancien pour les souve-
nirs et les traditions de Sorèze. 

Tout aussitôt l'Ecole a repris sa marche 
accoutumée, et rien n'y semble changé, sinon 
qu'on espère, pour l'année prochaine, un nom-
bre croissant d'élèves, aussi bien qu'une disci-
pline plus stricte et une nouvelle impulsion 
donnée aux études. En attendant, les domini-
cains, leurs collaborateurs et leurs élèves, se 
montrent forts contents les uns des autres, et il 
est permis de croire qu'entre les mains qui ont 
relevé l'école d'Arcueil après les désastres san-
glants de 1871, Sorèze retrouvera bientôt son 
éclat séculaire et son ancienne prospérité. 

■ 

homme de 28 ans, depuis peu de jours libéré 
du service militaire, et l'a frappé, pendant son 
sommeil, de plusieurs coups de marteau sur la 
tête. Après l'avoir ainsi étourdi, ce père déna-
turé a porté à sa victime plusieurs coups de 
poinçon, certains disent des coups de broche. 

Les blessures sont très-graves. Vidal fils a 
la tête et le visage meurtris, une jambe cassée, 
etc. Son état paraît désespéré. 

M. le procureur de la République, le commis-
saire central, le commissaire de police de l'ar-
rondissement se sont rendus sur le théâtre du 
crime. 

L'assassin a été mis en état d'arrestation. 

Mardi matin, 13 juillet, a eu lieu l'exécution 
de Rieubernet, auteur des vols audacieux et de 
l'assassinat commis à Aucamville qui avaient jeté 
l'épouvante dans les environs de Toulouse. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Noas lisons dans YUnion méridionale, de 
Toulouse, du 1.4 juillet : 

Uu épouvantable assassinat a été commis la 
nuit dernière, rue du faubourg Matabiau. 

Vers 2 heures du malin, le nommé François 
Vidal, cloulier, s'est précipité sur son fils, jeune 

Marchés aux bestiaux de La Villette. 

Paris, 14 juillet 1875. 

ESPÈCES 

AMENÉS. 
PRIX 

de VENDUS. 
EXTRÊMES. UE.ûllAl>-Y. 

Bœufs. 2.371 2.168 1.30 à 1.84 
Vaches. 921 643 0.96 à 1.64 
Taureauj E. 190 108 1.00 à 1.32 
Veaux. 682 669 1.30 à 2.00 
Moutons. 18.998 10.254 1.40 à 2.06 
Porcs gras. 943 624 1.32 à 1.50 

Dernières nouvelles 

Versailles, 14 juillet. 
Quoiqu'en disent certaines feuilles, il est cer-

tain que M. Buffet posera, à l'occasion du 
scrutin d'arrondissement, non pas seulement une 
question de confiance toute individuelle, mais 
la question de cabinet, et que l'adoption dé-
finitive du scrutin de liste entraînera conséquem-
ment la retraite du cabinet tout entier, mais il 
paraît certain aujourd'hui que cette question de 
cabinet ne sera posée que lors de la 3e déli-
bération. 

On dément très-vivement dans les cercles 
bonapartistes comme dans les cercles légitimistes 
l'assertion de quelques feuilles républicaines 
tendant à présenter le vote des députés de 
l'Appel au peuple en faveur de l'enseignement 
supérieur et le vote de la droite en faveur de 
M. de Bourgoing comme le résultat d'un com-
promis et d'un marché convenu d'avance. 

La quête pour les inondés du Midi, prescrite 
par Son Eminence le cardinal-archevêquedans 
toutes les églises de Paris, a produit cent trente 
mille francs. 

Versailles, 14 juillet 5 h. 1/2, soir. 

La séance s'ouvre par un long discours de M. 
Rouher, qui vient répondre aux attaques 
dont le parti impérialiste a été l'objet dans le 
rapport de M. Savary. M. Rouher parle au 
milieu du silence. Tout indique qu'à gauche le 
mot d'ordre a été donné de ne pas interrompre 
l'orateur, et de le laisser poursuivre jusqu'au 
bout sa démonstration sans manifestation et 
sans bruit. 

M. Rouher déclare que le Comité de comp-
tabilité ne ressemble en rien au Comité cen-
tral de l'Appel au peuple, dont il a nié 
l'existence, il y a un an, à la tribune de l'As-
semblée. Il entre dans de minutieux détails re-
lativement aux travaux de la commission 
chargée d'examiner la pièce Girerd, el il fait 
valoir l'impossibilité où la justice s'est trouvée 
de poursuivre qui que ce soit à propos d'une 
Prétendue conspiration bonapartiste. 

L'oraleur combat vivement divers passages 
du rapport de M. Savary, et accuse le rappor-
teur d avoir méconnu les libres prérogatives des 

citoyens. 
La communication des pièces de la procédure 

à la commission est dénoncée par M. Rouher 
comme une violation des lois et des précédents. 

Il trouve que la commisson a outrepassé tous 
ses droits. 

M. Rouher montre la gravité d'un vote qui 
flétrirait ou qui condamnerait le parti impéria-
liste. Il rappelle la flétrissure dont furent l'objet 
les légitimistes qui rendirent visite, en 1843, à 
M. le comte de Chambord, et il dit que cet acte 
violent fut regretté par tous ceux qui y prirent 
part. 

Certaines pièces, d'après M. Rouher, n'auraient 
pas dû être publiées, attendu qu'elles avaient 
été remises par la police. Il n'est rien de plus 
désolant, dit-il, que de placer une Assemblée au 
milieu de 150 documents de police; néanmoins 
M. Rouher consent à entrer dans l'examen des 
documents. 

Au début, s ecrie-t-il, je rencontre une pièce 
fausse. 

M. Girerd demaude la parole. 
M. Rouher ne veut pas discuter la circulaire 

dénoncée par M. Girerd : C'est un enfant 
trouvé, sans père ni mère. 

Il discute le rapport de M. le procureur gé-
néral près la Cour de Paris, et il se défend per-
sonnellement contre les imputations dirigées par 
ce magistrat contre lui. Il s'occupe ensuite du 
rapport de M. le préfet de police, qui a ce carac-
tère exceptionnel d'être à peu près la vérité 
exacte. 

Les principales pièces du rapport sont passées 
en revue par l'orateur, qui refuse de les discuter 
sérieusement tant elles lui apparaissent avec un 
caractère grotesque. 

M. Rouher, qui déploie un esprit mordant 
dans cette partie de son discours, est très-ap-
plaudi par le groupe bonapartiste. 

L'orateur demande à se reposer pendant quel-
ques minutes et la séance est suspendue. 

P. S. — M. Rouher reprenant la parole, 
dit, à propos des journaux bonapartistes qu'il 
appuie, qu'en 1814 et en 1815 on a pu dé-
fendre lEmpire tombé. En 1830, ajoute-t-il, 
on a pu défendre le vieux roi tombé. 

M. de Franclieu : la situation n'était pas la 
même. (Explosion d'applaudissements.) 

M. Rouher reprend et rappelle qu'on a pu 
défendre le roi Louis-Philippe après la révolu-
tion de 1848. 

M. Bocher se levant avec indignation : Il 
laissait la France libre, grande et prospère. 
Vous l'avez laissée, par vos fautes, vaincue, 
ruinée, partagée. 

Impossible d'exprimer le mouvement qui se 
produit. Une grande partie de l'Assemblée se 
lève et applaudit avec frénésie. 

Bourse de Paris. 

Paris, 15 juillet 1875. 
Rente 3 p. •/, 64,40 

~ 41/2 p. •/ 94.70 
— 5 p. o/0 104,65 

Avis Important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel à 
nos abonnés en retard. Il importe, vu le nom-
bre croissani des souscripteurs, que les abonne-
ments nouveaux ou les renouvellements soient 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
l'on évite toute irrégularité dans le service. 

Nous conseillons l'envoi d'un bon sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le plus 
rapide. 

Le Directeur, 

A. LAYTOU. 
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Crédit foncier de France. 
Emission à 485 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0, remboursâmes en 
50 ans par voie de tirage au sort. Emissions au 
pair d'Obligations communales 5 0/0. pour 
une échéance de 10 ans et à 4 1/2 °/u pour une 
échéaoce de 5 ans à moins de 10 ans. On sous-
crit: à Paris au Crédit foncier de France, rue 
Neuve-des-Capucines, n° 19; dans les départe-
ments : aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les îarrespondanis du 
Crédit foucier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa 
ebs à 300 fr. 

Revue Scientifique. 
ûb wq 

SOMMAIRE DD NUMÉRO 2 (10 JUILLET 1875). 
Eloge de Elie de Beaumont, par M. J. Bertrand. 

— La botanique et ses applications, par M. Max 

Cornu : — Congrès de l'industrie minérale : Session 
de Saint-Etienne. —Bulletin des Sociétés savantes. 
— Bibliographie scientifique — Chronique scien-
tifique. 

Revue Politique et Littéraire. 
SOMMAIRE DD NUMÉRO 2 ,10 JUILLET 1875). 

M. de Rémusal, par M, Ch. Lévêque. — Les ana-
chronismes de Schakespeare, par M. Paul Stapfer.— 
Les lettres sous le second empire, par M. Taxile 
Delord. — Bulletin géographique. — Histoire et 
archéologie. — Notes et impressions par X***. — 
La semaine politique. 
On s'abonne au bureau du journal, M, rue de l'Ecole-

de Médecine, à Paris. 
Chaque journal : Pari», Six mois 12 fr. Un an 20 

fr. Départements, Six mois 15 fr. Un an 25 fr, 
Les deux journaux réunis : Paris, six mois 20 fr. 

Un an 36 fr. Départements, six mois 25 fr. Un an 
42 fr. 

Prix du numéro : 50 centimes. 

REVUE ILLUSTRÉE des lettres, sciences, arts et 
industries dans les deux mondes. 

Sommaire du n» 33. 
Texte : Le salon de 1875 (Suite). — Par M. Gabriel 

Laffaille. — Etienne Morel (suite). — L'école nor-
male (2e partie). — Par FrancisqueSarcey. — Les 
Otaries et les animaux mythologiques. — Les 
sphinx du paganisme. — Par le Dr Peregrinus.— 
L'essence de roses. — Par M. Adolphe Biiard. 

Gravures : Consolation dans le labeur. — Statue de 
la République. — Par M. Soitoux. — Premier 
prix remporté au concours national de 1848. — 
L'Empereur Charles-Quint ramassant le pinceau 
du Titien. — Tableau de M. Becker. — Les 
Otaries. 

Abonnement : Six mois, 15 francs. - Un an, 25 fr. 
Bureaux : 25, rue Monsieur-le-Prince, Parii. 

La jeune mère. 
Sommaire du numéro 9. — i" juillet 1878. 

Causerie du docteur (des bains de mer chez les en-
fants; hauteur des marées). — L'éducation du 
nouveau-né (la chaleur). — Les regrets d'un bébé. 
— Biberon gradué du Dr Jutet. — Les noms de 

baptême. — Hygiène de l'enfance. — Le ca,, 
bébés. — Cataplasmes et sinapismes. -_'gj.,.es 

graphie. —- Les accidents de l'enfance. ^ 
velles 

Gravures : Mort de Jeanne d'Arc — p| 
Trembla de. 

age de |a 

! 
Éviter les contrefaçon» 

Exiger le véritable nom 

Pour les extraits et articles nonsiguj. 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

Samedi, 17 courant, soir, 

Ouverture du Grand Café Tivoli 
JARDIN D'ÉTÉ 

MM. Isidore POUJET, directeur, et François GARRIGUES, administrateur gérant, ont l'honneur d'informer le Public que 
leur Établissement du GRAND CAFÉ TIVOLI, a Cahors, ne laissera rien à désirer sous le rapport de la consommation et du 
confortable. On y trouvera les premières marques de liqueurs françaises et étrangères, des consommations glacées de toutes 
sorte : Telles que Fruits de la saison, Marquises, Sorbets, Sherry, etc. 

L'administration de l'Etablissement fournira à domicile des Glaces de soirées et des Fromages glacés. 
Les soins apportés à l'installation et à l'aménagement du GRAND CAFÉ TIVOLI assurent aux chefs de cet Etablissement une 

clientèle aussi nombreuse qu'assidue. 
NOTA : L'Etablissement des BAINS DU TIVOLI a été entièrement remis à neuf, il se recommande par sa bonne tenue et sa 

propreté, 

A VENDRE 
EN BLOC OU EN PARCELLES 

Le Domaine ayant appartenu auciennement 

A. M. DE CAVAGNAC 

SIS A BAR ACNE, COMMUNE ET CANTON 
DE PAYRAC, 

Longeant la route nationale, n° 20, 
de Paria à Toulouse, et la route de 
Gourdon à Payrac, 

Celte Propriété est pourvue de 
maître et de colon, Cave. Grange, 
Chai, Four, Etables, Forge, Fontaine 
intarissable, Jardin,Terre, Près, Bois, 
Châtaigneraie et six hectares de Vi-
gne environ, le tout ensemble d'une 
contenance de treute-six hectares en-
viron. 

On donnera tontes les garanties dé-
sirables et facilités pour le paiement. 

Pour' les renseignements et traiter 
des prix de vente, s'adresser à MM. 
AUGUSTE LAGUILLE, propriétaire, et 
FLOIRAC, Expert-Géomètre, aux 
Moulins de Lamothe-Cassel (Lot). 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

EN VENTE 
Chez M. J.-D. Crayssac, libraire 

Jean XXII et la Pologne 
ETUDE HISTORIQUE DU XIVe SIÈCLE 

per M. J. MALINOWSKI, professeur de langues vivantes au Lycée de Cahors 

Prix : 30 centimes 

m 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX, t I FUAMCi 
Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

FLEURISTE 
rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

AVIS. 
On demande a acheter une Pro-

priété. S'adresser à M. VINCENS' 

pépiniériste à Cahors. 

A VENDRE 
Pour cause do Décès 
Une bonne ETUDE D'HUISSIER, 

près le Tribunal de Cahors, rési-
dence à Lalbenque. 

S'adresser à Madame veuve CossÉ, 
à Lalbenque. 

AVIS 
On demande à céder un Maga-

sin de Mercerie et de Mo-
des, très bien placé, dans la ville 
de Montauban. Position assurée. 

Toutes facilités pour le paiement. 
S'adresser à Me Capelle, notaire à 

Montauban. 

A CEDER ZirtLt 
banlieue de Paris, un journal politi-
que 40 ans, avec ou sans imprimerie. 

S'adresser par lettre à M. Sa lié, 
15, rue Burq, Paris. 

ETABLISSEMENT THERMAL ^ 

(Allier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT (Ailler) 
SAISON DES BAINS 

A l'Etablissement de Yiehy, fun des mieux hu-
tallit ie l'Europe, on trouve Battu et Doucha i* 
toute espèce pour ie traitement des maladies de 
l'estomac, du foie, de la vessie, grave lie, 
diabète, goutte, calculs urinaires, eto. 

Tons les jours, du 15 mal an U septembre: 
Théâtre et Concerts an Casino. — Musique 
dans le Para. — Cabinets de lecture. — Salon 
réservé aux Dames.—Salons de jeu, ie oea-
versations et de Billards. 

Tous les chemins de ter 
conduisent à Vichy. 

Tous le! renseignements t ont tntojéi gratuitement 
Ecrire : Administration de le C1* eoneenionmire, 

» PARIS, 88, boulevart Montmartre. 

Cahors, chez M. Dulac, pharmacien. 

♦«S 

EAUX MINERALES DE MIERS 

HOTEL CARBOIS 
A ALVIGNAC, par Cahors (Lot) , 

Gare de Rocamadour. — Omnibus à tous les trains. 

L'HOTEL CARBOIS, le premier que l'on trouve en arrivant de Rocamadoon 
Alvigoac, jouit d'une réputation justement méritée. Enfin, à la modicité st 
joint un avantage inappréciable, qui rend peu dispendieux le séjour à Alvignac. 

Les voyageurs qui logent à l'HOTEL CARROIS, ont l'avantage d'avoir k 
médecin des Eaux, dans l'Hôtel même. 

Pour retenir une ou plusieurs chambres, écrire à M. Carbois,â 
Alvignac, par Gramat (Lot). 

L'ABEILLE 
SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 1850 au capital de huit millions 

Eu la seule année 1872, elle a garanti près de 200 millions et a f# 
à 6,600 sinistrés, plus de 3 millions 

Pour ne pas s'exposer à des mécomptes, on doit bien se garder de coofoo* 
dre les Assurances à primes fixes avec les Assurances mutuelles. DJ|I! 

l'Assurance à primes fixes l'assuré a la certitude d'être intégrale-
ment indemnisé des pertes constatées. 

Pour conuaître les conditions de l'assurance, s'adresser a M. CARRW 1 

Agent général â Cahors, rue St-James. — Agents particuliers dans toua l8! 

cantons de larron iissement. 
L'Abeille, Compagnie d'Assurances à primes fixes contre l'Incendie. 

Garantie : 27 millions — Capital social : 12 millions — Primes en 
portefeuille : 15 millions 

Glacière Cadurcienne 
GLACES DE NORWÈGE 
MM. les Limonadiers sont prévenus qu'ils trouveront chez M. Salon**11' 

au Grand Café Divan, DE LA GLACE DE NORWÈGE, 1er choix, s 
brisée et par blocs de 50 à 200 kilogrammes. 

Le grand approvisionnement qu'il a pu faire lui permet de livrer de la 
Glace à des prix très-modérés. 

Expédition» 


